
Loi sur la presse au Burundi : EurAc demande une action de l’Union Européenne

@rib News, 30/04/2013Mme la Baronesse Catherine AshtonÂ Â Â Â  Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Son Excellence M. S. De LoeckerHaute
ReprÃ©sentante de lâ€™UE pour les AffairesÂ Â Â Â Â  Ambassadeur de lâ€™UE au BurundiEtrangÃ¨res et la Politique de
SÃ©curitÃ©Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Chef de DÃ©lÃ©gationSujet : Loi restrictive sur la presse au Burundi, et demande dâ€™action de la part de
lâ€™UEBruxelles, le 29 avril 2013Madame la Baronesse,Excellence,Au dÃ©but du mois dâ€™avril, lâ€™AssemblÃ©e nationale
burundaise a adoptÃ© un nouveau projet de loi sur la presse. Vendredi 19 avril, le SÃ©nat a approuvÃ© ce projet de loi par
une majoritÃ© de 32 des 38 votes. Cette loi, une fois signÃ©e et promulguÃ©e par le PrÃ©sident de la RÃ©publique, limitera de
maniÃ¨re significative la libertÃ© dâ€™expression au Burundi, et musÃ¨lera le peuple burundais en gÃ©nÃ©ral et les medias en
particulier. En effet, le projet de loi va dans le sens de vouloir priver les citoyennes et citoyens de tout recours Ã  la presse
pour dÃ©noncer la corruption, les abus et les violations des droits humains.
Le RÃ©seau EuropÃ©en pour lâ€™Afrique Centrale (EurAc) vous demande dâ€™Ã©couter les fortes objections exprimÃ©es par
plusieurs secteurs de la sociÃ©tÃ© burundaise et dâ€™appuyer leur demande adressÃ©e au PrÃ©sident de la RÃ©publique, Pierre
Nkurunziza, de ne pas promulguer cette loi. En effet, lâ€™Union EuropÃ©enne a investi des sommes importantes dans la
reconstruction du pays depuis les accords dâ€™Arusha et a jouÃ© un rÃ´le positif dans le processus dâ€™organisation des
Ã©lections en 2010. Dans le cadre de la coopÃ©ration au dÃ©veloppement, lâ€™Union est un partenaire majeur et un bailleur
important pour le Burundi.Lire lâ€™intÃ©gralitÃ© de la LettreÂ 
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